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Commission Communication 
Suite aux élections municipales, Yves Grenouiller, conseiller 

municipal délégué à la communication, anime et coordonne 
cette commission composée de : 

Gilles Bonneton, Lilah Braïk,  Vincent Couturier, Sylvain Laurent,  
Emmanuel Montagnon, Annie Pizzinato, Emmanuelle Rozelier, Annie Thabaret. 
Cette équipe vous propose une nouvelle forme pour le bulletin municipal annuel. Elle 
espère que vous apprécierez son contenu et sa nouvelle présentation. 
Nous rappelons à toutes les associations que le bulletin municipal, les flashs infos 
semestriels et le site internet de la commune www.cheyssieu.fr leur permettent de 
diffuser des informations. Nous restons à leur disposition… 

Bonne lecture ! 

L� UV &W m��,� 
 

A lʼissu du premier tour de lʼélection 
municipale du 22 mars dernier, vous 
avez élu vos représentants à lʼassem‐
blée communale. Je vous remercie 
de la confiance que vous avez accor‐
dée à la liste « Ensemble pour 
Cheyssieu » que jʼai eu lʼhonneur de 
conduire. 

Les conseillers délégués à la Com‐
munauté de Communes du Pays 

Roussillonnais, élus en même temps que les conseillers 
municipaux, siègent au Conseil Communautaire composé à 
ce jour de 44 élus. Jʼai en charge le poste de vice‐président 
des affaires sportives communautaires. 

Chacun sʼest mis au travail avec enthousiasme pour le bien 
de nos concitoyens. 

Les premières délibérations ont permis de mettre en route 
le fonctionnement des différentes instances, dʼétablir les 
représentations, de valider lʼorganisation des nouveaux 
rythmes scolaires et périscolaires, de poursuivre le pro‐
gramme des travaux de rénovation et dʼextension du bâti‐
ment école maternelle, de découvrir pour les nouveaux 
élus le passionnant dossier dʼélaboration du Plan Local 
dʼUrbanisme. Le PLU dessinera lʼavenir de la commune 
pour les douze à quinze ans à venir. Cette réflexion pros‐
pective permet de placer sur plan les opérations dʼaména‐
gement, de  décliner les orientations de protection du bâti, 
des paysages, de lʼenvironnement, en respectant les prin‐
cipes de développement durable et le souci de lʼintérêt  
collectif. Il permet dʼétablir le règlement dʼurbanisme qui 
régit toutes les demandes de travaux et les permis de 
construire. 

La réforme territoriale, lʼavenir des finances locales sont 
des sujets qui nous préoccupent. La baisse des dotations 
de lʼEtat, la diminution de la dotation de solidarité commu‐
nautaire vont nous conduire à faire des choix. 

Dʼores et déjà, je remercie le conseiller délégué à lʼinforma‐
tion qui assure le montage et la mise en page du bulletin 
municipal, ce qui génère une économie substantielle pour 
cette publication. 

Restons confiants, nous saurons ensemble innover pour 
mieux préparer lʼavenir. 

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2015. 
 

 Santé, Amour, Sérénité vous accompagnent. 

Nous remercions vivement 
tous les annonceurs pour leur 

participation à la réalisation de 
cette brochure. 

 
Nous tenons à remercier aussi 

la société REFLEX                   
ENVIRONNEMENT pour nous 
avoir céder les droits des pho-
tos de paysages de Cheyssieu 

prises lors du diagnostic       
environnemental du PLU.   

Bulletin municipal de Cheyssieu N°35— 2014 

Responsable de publication : Gilles BONNETON 
Rédaction et conception : Commission communication 

Impression : Imprimerie DUPUIS 

Dépôt légal janvier 2015 



D#m�nRe@ R� RéYl�ra�i(n@ 
#Z#*pG[e@ R� E#�*i@ R� c(ns����,� 

V1� *��i��p��� 

Page 03 

Eta\ ��]^�  
 

 

N�iMs�n?e@ 
 

Loris VALLIN, né le 4 janvier 2014 à Vienne  
Lucas VIDAL, né le 21 février 2014 à Gleizé (Rhône) 
Louis BARBE GRENOUILLER, né le 21 mars 2014 à Vienne 
Clément ROUCHON, né le 22 mars 2014 à Vienne  
Yusuf YERESKIN, né le 24 avril 2014 à Vienne  
Lola BILLON, née le 29 juillet 2014 à Vienne  
Jade GAILLARD, née le 21 août 2014 à Vienne  
Marley ALCARAS, née le 12 décembre 2014 à Vienne 
 

M��ia`e@ 
 

Clément PIOT et Gaëlle BONNEBOUCHE, le 21 juin 2014 
Sofiene CHERIFI et Sabrina EL-BAH, le 18 octobre 2014 
 

Dé?è@ 
 

Jacqueline HOUDAYER Veuve RYNIOWIEC, le 15 juin 
2014 à Vienne (Isère), à lʼâge de 90 ans. 
Paul NEIBECKER, le 2 août 2014 à Lyon 8ème (Rhône), à 
lʼâge de 72 ans. 
Gaston BAUDRAND, le 6 août 2014 à Condrieu (Rhône), à 
lʼâge de 90 ans. 
Roger GRENOUILLER, le 6 septembre 2014 à            
Sainte-Colombe (Rhône), à lʼâge de 66 ans. 

P#�*i@ R� c(ns����,� 
 

BAUCHIERO Hervé et JANKOV Ingrid                              
maison individuelle (chemin de Louze) 
Commune de CHEYSSIEU, route de la Brula :                
rénovation et agrandissement école maternelle 
BOURNAC Lisette, 585 route de Beson : démolition abris 
adossés aux façades Nord et Est de la maison 
TARDY Joris : maison individuelle (route du Cimetière) 
COMBE Jérôme et DUPUY Maud, 579 route du Cuillery  : 
extension maison individuelle 
MABILON Éric : maison individuelle (rue du Clos) 
COMBE Jérôme et DUPUY Maud 579 route du Cuillery : 
modification façade 
SATIN Samuel et Nelly lot. champ des Granges : modifi-
cation ouverture partie garage 
GENIN Fabienne et ITIER Christophe route du Cuillery : 
maison individuelle  
MECHAUD Johan Les Meuilles, lotissement Les Vergers  : 
maison individuelle (en cours) 

VELLAY René  170 rue du Clos   division propriété pour lotissement 
LAUGIER Éric  789 route du Cuillery  piscine 
MOUNIER Marcel  514 route de Beauchuzel  suppression haie par mur de clôture 
VIVIEN Bruno  291 route de la Brula  agrandissement fenêtre en porte-fenêtre 
LOPEZ Pascal  246 route du Pilat mur de clôture (classé sans suite) 
CELARD Sylvie  578 route du Pilat   modification fenêtre en porte-fenêtre 
SARACENO Laura  18 rue du Puits rénovation maison existante (classé sans suite) 
LOMBARD Gérard  89 chemin de Louze  abri de jardin et auvents 
ROJAS Jean-Michel 186 Lo�ssement La Brula piscine 
PEKER Onder et Periyan   503 route des Alpes  modifications façades 
DEMAREZ Pierre  160 route de Caraz véranda 
BRAIK Bekkaye  85 route de Caraz auvent et 2 velux sur toit 
DA ROCHA Charles  240 montée des Rossières    piscine 
LAURENT Sylvain  83 chemin de Louze abri de jardin 
GRAIL Olivier  496 montée des Rossières remplacement piscine 
YERESKIN Tayfur et Dilek  503 route des Alpes  garage (refusé) 
CAVALIE Laurence  128 rue de la Baronnière véranda 
LOMBARD Gérard  89 chemin de Louze  piscine 
ROMEY Max  66 route de la Brula fermeture dʼune terrasse couverte 
PRAL Paul  route du Cuillery  division foncière 
JANSON Jérôme  62 route du Cuillery  rénovation garage 
ARTHAUD Pierre  route des Alpes  division parcellaire 
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Sé�n?� &W 27 J��]1#! 2014 
 

- Utilisation de la piscine Charly KIRAKOSSIAN par les 
élèves de lʼécole du 3 Février 2014 au 7 Avril 2014 pour 15 
séances. Les dépenses sont réparties ainsi : 
- Frais du transport assuré par les cars FINAND-FAURE : 
102 € x 15 = 1530 €. 
- Frais de location et salaire du maître-nageur :                         
100 x 15=1 500 € 

DdI^efra�i(n@ c(nM#^l@ *��i��p��g #� 2014 

Sé�n?� &W 20 Ff]�1#! 2014 
 

- Demande de subvention Dotation dʼEquipement aux 
Territoires Ruraux pour la rénovation de lʼécole maternelle 
et extension de la salle à vocation sportive scolaire. 

Sé�n?� &W 13 M�r@ 2014 
 

- Approbation du Compte administratif 2013 : 
 

Section de fonctionnement :  Dépenses : 409 878.06 € 
Recettes : 614 826.82 € Résultat de clôture : + 204 948.76 € 
Section dʼinvestissement :  Dépenses : 212589.95 € 
Recettes : 327 974.27 €  Résultat reporté : + 286 887.93 € 
Résultat de clôture : + 400 072.27 € 
-Résultat de clôture total : + 605 221.01€  
-Reste à réaliser : dépenses dʼinvestissement : 26 400 €. 
-Approbation à lʼunanimité du compte de gestion de 
lʼannée 2013, établi par Monsieur le Trésorier municipal. 
-Affectation du résultat de fonctionnement de lʼexercice 2013 
-Résultat de lʼexercice : 204 948.76 € 
-Résultats antérieurs reportés : 0.00€ 
-Résultats à affecter : 204 948.76 € 
-Solde dʼexécution dʼinvestissement, R 001(excédent de 
financement) : 400 272.25 € 
-Solde des restes à réaliser dʼinvestissement, besoin de 
financement -26 400.00 €. 
-Affectation 204 948.76 € 
-Affectation en réserve 1068 en investissement 204 948.76€ 
-Report en fonctionnement R002 0.00 € 
-Vote des taux dʼimposition 2014 : maintien des taux 2013 
pour les trois taxes 
  Taxe dʼhabitation 7,21% (2013) 7,21%(2014) 
  Taxe foncière 12,47% (2013) 12,47%(2014) 
  Taxe foncière (non bâti) 54,42%(2013) 54,42%(2014). 
-Budget primitif 2014 présentation p14. 

Sé�n?� &W 7 A]�^� 2014 
 

-Désignation des délégués aux structures 
intercommunales. 
-Désignation des commissions communales. 
-Election des membres du Conseil dʼAdministration du 
Centre Communal dʼAction Sociale, le nombre fixé à 4 
membres. 
-Election des représentants à la commission dʼappel 
dʼoffres. 
-Délégations consenties au Maire par le Conseil 
Municipal (dans les limites fixées par le Conseil 
Municipal, réalisations des emprunts destinés au 
financement des investissements, prendre toute décision 
concernant la préparation, passation, exécution et 
règlement des marchés et leurs avenants inscrits au 
budget, passer les contrats dʼassurance et accepter les 
indemnités de sinistre, prononcer la délivrance et reprise 
des concessions dans les cimetières, intenter au nom de 
la Commune les actions en justice ou défendre la 
Commune). 
-Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints et des 
Conseillers délégués, selon lʼindice brut 1050 de 
référence de la Fonction Publique en fonction de la 
population municipale totale soit au 1er Janvier 2014 
1091 habitants.  Indemnités fixées : Maire 35 % à effet au 
28 Mars, Adjoints 7 % à effet au 31 Mars et Conseillers 
Municipaux Délégués 2 % à effet au 3 Avril. 
-Demande de subvention au Conseil Général de lʼIsère 
pour un terrain multisports et la création dʼune aire de 
jeux ; travaux estimés à 139 646.50 € HT. 

Sé�n?� &W 28 M�r@ 2014 
 

-Election du maire et des adjoints (voir p 16-17) 

Sé�n?� &W 28 A]�^� 2014 
 

-Désignation des Commissaires de la Commission 
communale des impôts directs (CCDI) soit 12 
commissaires titulaires (Michel BARBIER, Bruno GENIN, 
Yves GOUBET, André BONNETON, Laura ROS, Marc MANIN, 
Éric LAUGIER, Nicole GAILLARD, Nicole VELLAY, Agnès 
BONNARD, Dominique THABARET, Philippe MALARTRE) et 
12 commissaires suppléants (Vincent RIVELLINI, Gérald 
SERPOLLIER, Jacques PIOULAT, Bernard GRENOUILLER, 
Françoise GOUBET, Luc CELARD, Gilbert RICHARD, Marie-
Noëlle RIVELLINI, Nadine REY, Nicole VILANOVA, Jacqueline 
TARANTINO, Jean-Claude OLLAGNIER). 
-Dissolution et transfert de compétence de lʼéclairage 
public du SIERVB au SEDI. 
-Désignation dʼun correspondant défense au sein de la 
commune (Jacky ROUSSET, son rôle est de sensibiliser les 
citoyens aux questions de défense). 
-Abandon de lʼusage des produits phytosanitaires dans la 
gestion des voiries et des espaces extérieurs communaux 
respectant ainsi le critère dʼéco-conditionnalité demandé 
par le Conseil Général de lʼIsère. 
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Sé�n?� &W 5 m�� 2014 
 

-Désignation des entreprises des marchés de travaux 
concernant lʼagrandissement de lʼécole maternelle (voir 
page des travaux) et autorisation donnée au Maire à 
signer les marchés. 
-Acquisition dʼune bande de terrain à titre gratuit pour la 
réalisation dʼun ouvrage dʼart (pont sur le Suzon). 

Sé�n?� &W 2 J��� 2014 
 

-Suite à lʼorganisation du temps scolaire dans les écoles 
maternelles et élémentaires : 
-Réorganisation du temps de travail de lʼATSEM 1ère 
classe soit 20 h16 mn par semaine. 
-Réorganisation du temps de travail de lʼadjoint 
technique de 2ème classe chargé de lʼaccueil périscolaire 
soit 18 h par semaine. 
-Autorisation donnée au Maire pour le recrutement des 
personnes à titre occasionnel 
-Autorisation donnée au Maire pour le recrutement 
dʼagents non titulaires pour des remplacements 
momentanés des agents titulaires. 
-Désignation des délégués du SIERVB 2014 avant la 
dissolution à venir. 
-Dissolution et transfert de compétence du SIERVB au 
SEDI quʼil y a lieu dʼannuler car des précisions 
complémentaires sont nécessaires (annule et remplace la 
Délibération du 28 Avril 2014). 

Sé�n?� &W 10 J�^��e\ 2014 
 

-Modification de la Délibération du 5 mai 2014 de 
lʼacquisition du terrain pour la réalisation dʼun ouvrage 
dʼart suite à une erreur matérielle. 
-Commission locale dʼévaluation des transferts de 
charges à la CCPR et désignation dʼun délégué titulaire 
et dʼun suppléant. 

Sé�n?� &W 4 S#pG#ij,� 2014 
 

-Convention entre la CCPR et les communes pour 
lʼinstruction des autorisations et des actes dʼapplication 
du droit des sols sur le territoire des communes 
membres. 
-Election dʼun conseiller communautaire afin de 
représenter la commune de Cheyssieu au sein de la 
CCPR. 
-Complément de marchés de travaux pour la rénovation 
et lʼagrandissement de lʼécole maternelle (voir page 6). 

Sé�n?� &W 13 Oct�j,� 2014 
 

-Attribution de lʼindemnité de conseil au comptable du 
Trésor municipal. 
-Subventions communales. 
UCOL  107 €, ASC  300 €, AFIPAEIM  61 €, Gymnastique 
volontaire 122 €, AKOF TOGO  92 €, Sou des Ecoles 300 € 
VIVADIMI 46 € : TOTAL  1028€ 
-Reconduction du contrat de maintenance du logiciel 
EDICOM (informatisation cadastre) SIRAP SAS. 
-Lancement dʼune consultation de maîtrise dʼœuvre pour 
la création dʼune chaufferie bois et dʼun réseau de 
chaleur. 

Sé�n?� &W 17 N("#ij,� 2014 
 

-Avenant de marchés de travaux pour la rénovation et 
lʼagrandissement de lʼécole maternelle, travaux 
indispensables pour la bonne sécurité du bâtiment (voir 
page Travaux). 
-Modifications des statuts de la CCPR et de la définition 
de lʼintérêt communautaire. 
-Instauration du taux de taxe dʼaménagement et des 
exonérations facultatives révisables chaque année. 
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 INVESTISSEMENT ECOLE MATERNELLE 2014 

MARCHE Entreprises Montant HT Avenant HT  Marché                    
complémentaire 

 TOTAL du      
marché 

TERRASSEMENT BUFFIN 29 236,35 €  3 480,00 €    32 716,35 €  

GROS ŒUVRE MACONNERIE SMTS 49 996,20 €      49 996,20 €  

CHARPENTE BARDAGES GALIEN 76 718,69 €      76 718,69 €  

ETANCHEITE MANREY 21 717,79 €    1 854,60 €  21 717,79 €  

MENUISERIES EXTERIEURES ARTS 26 50 343,53 €  4 394,82 €   9 258,42 €   54 738,35 €  

FACADES ITE NTB 11 377,53 €       11 377,53 €  

PLAFONS-ISOLATION-PEINTURES ETS MARRON 51 689,40 €       51 689,40 €  

MENUISERIE INTERIEURE RIVORY 29 040,08 €      29 040,08 €  

SOLS SOUPLES SIAUX 15 922,34 €  1 191,40 €    17 113,74 €  

CHAUFFAGE-VENTILATION MECHAUD 46 708,77 €    7 251,49 €  46 708,77 €  

ELECTRICITE BEAUX 33 461,00 €     33 461,00 €  

TOTAL DES INVESTISSEMENTS 416 211,68 €  9 066,22 €  18 364,51 €   425 277,90 €  

EQUIPE DE MAITRISE D'ŒUVRE  
10.5% du montant HT des travaux 

ARCHITECTE BARRIOS  

PROGRAMMATION ET COORDINATION JACQUES PIOULAT 

BE FLUIDES ROSTAIN ET COSTE 

BE STRUCTURE STRUCTURES BATIMENT 

BUREAU CONTRÔLE VERITAS 

COORDINATEUR SECURITE ATEC BVF 

  

 La dégradation progressive du confort thermique à 
lʼécole maternelle, nous a conduit à réaliser un diagnostic afin 
de décrire les voies dʼamélioration et de hiérarchiser les fu‐
tures interventions. Le phasage des travaux devait prendre en 
compte les obligations du calendrier scolaire afin de préser‐
ver la sécurité de tous. 

Après la réfection de la toiture aux vacances de printemps, 
dès la deuxième quinzaine de juin (en accord avec lʼinspec‐
teur dʼacadémie et lʼéquipe enseignante, les classes mater‐
nelles étant accueillies sur dʼautres espaces) les différents 
corps de métier étaient à pied dʼœuvre : 

Rdh�j^Iita�i(� R� �’éc��� maG#�nC���   e\ #xG#n i(� R�

‐réfection des terrasses ( étanchéité, isolation),  

‐isolation des murs : entrée sud et pignon nord,  

‐changement des menuiseries extérieures (portes dʼentrée, portes des 
accès nord),  

‐reprise dʼisolation, réfection des plafonds ( plafond acoustique type Ri‐
gitone dans les salles de classe, démontable sur espaces de circulation et 
bureau),  

‐réfection des peintures,  

‐ changement des éclairages : détection de présence, basse consomma‐
tion, réglage automatique en fonction de la luminosité,  

‐changement des ventilo‐convecteurs et de la régulation,  

‐mise en place dʼ une ventilation double flux (une unité par classe type 
Nova de chez Atlantic, une unité en salle de repos),  

‐changement des revêtements de sol : salle de sommeil, bureaux,     
mezzanines. 
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Le 22 août, lʼensemble de ces travaux avaient été réalisés, de multiples interventions 
ponctuelles ont encore été nécessaires, hors présence des enfants, les mercredis après-
midis et lors des vacances de Toussaint. 

En parallèle ont été conduites la rénovation et lʼextension de la salle socio-éducative.  

Pour la partie rénovation : création de puits 
de lumière par mise en place de quatre ou-
vrants type Velux, reprise de lʼexistant avec 
les mêmes matériaux que pour les classes 
maternelles. 

Pour lʼextension, construction en béton ban-
ché, isolation par lʼextérieur, bardage, toit 
terrasse, menuiseries aluminium, création 
dʼun sas commun depuis la cour pour les 
classes élémentaires et maternelles. 
 
 

 

Un vaste espace, modulable grâce au mur mobile, est à disposition de lʼéquipe enseignante pour les multiples activités des 
classes maternelles et élémentaires, des enfants et de leurs animatrices en périscolaire, du centre social de lʼOVIV (en offrant 
pour lʼavenir une possibilité de délocalisation de certaines activités). 

 

La remise en forme de la cour dʼécole (jonction entre lʼexistant et lʼagrandissement) a 
été réalisée à la Toussaint, lʼaccès temporaire à la cour dʼécole depuis la classe élémen-
taire côté Est a été supprimé et dès janvier les classes élémentaires retrouveront lʼaccès 
à la cour par la classe Ouest et découvriront le nouveau sas. 
 

La dernière phase de ce chantier complexe concerne la chaufferie. Lʼénergie consom-
mée aujourdʼhui est le gaz propane : une mission de maîtrise dʼœuvre sera confiée pour 
la création dʼune chaufferie bois et dʼun réseau de chaleur. En concertation et avec lʼap-
pui de lʼAGEDEN, nous délibérerons de la faisabilité et de la pertinence de lʼinvestisse-
ment, qui pourrait être réalisé au plus tard à lʼété 2015.  
 

Cette dépense conséquente pour notre collectivité est rendue possible grâce aux subventions : du Conseil Général de l'Isère à 
hauteur de 25 %, de lʼEtat au titre de la dotation dʼéquipement des territoires ruraux à hauteur de 30%, de la Caisse dʼAlloca-
tions Familiales (sous réserve de la signature dʼune convention) de 25 000 €uros et dʼun prêt de 25 000 €uros sans intérêt, 
remboursable en six annuités. 

Rdh�j^Iita�i(� R� �’éc��� maG#�nC���   e\ #xG#n i(� R� lq s���� so�ir é&uca��"� 



 
 
Le bureau dʼétudes Urba2p a été retenu pour la procédure de  
révision du POS (Plan dʼOccupation des Sols) et dʼélaboration du 
PLU (Plan Local dʼUrbanisme). 
 

Nathalie Pont, architecte DPLG-Urbaniste est responsable des        
aspects techniques et réglementaires du projet. Elle est assistée de 
Laurence Sabot, urbaniste, qui recueille et analyse les données, définit 
les enjeux et les objectifs du territoire. 
 

Elles sont accompagnées du cabinet REFLEX ENVIRONNMENT afin de 
prendre en considération les thématiques environnementales et de 
développement durable, et dʼévaluer les 
incidences du nouveau plan. 
 
 

Ce projet doit être compatible avec les orientations du SCOT des Rives du Rhône (Schéma 
de COhérence Territoriale) : 
Les orientations logements fixent notamment les besoins fonciers maximums pour le développe-
ment des communes rurales, estimés sur la base dʼun volume maximal de logements pouvant 
être produits (5,5 logements pour 1000 habitants soit 6 par an pour la commune de Cheyssieu) 
et dʼune densité moyenne de construction (20 logements par hectare). Le PLU est défini pour une 
période de 12 ans et doit permettre sur la commune, la création de 70 nouveaux logements sur 
3,6 hectares. 
 
Le Programme Local de lʼHabitat (PLH) de la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais 
(CCPR) définit pour la commune de Cheyssieu, la création de 3 logements « abordables » dʼici à 
2016. 

 

 
Les points suivants doivent être pris en compte :  
- le déroulement de la procédure, le contenu du PLU et les objectifs issus du code de lʼurbanisme 
à respecter dans le cadre du projet. 
- les éléments de cadrage concernant la population, lʼhabitat, les activités économiques, la con-
sommation foncière, les densités. 
- le bilan du POS faisant état des capacités de constructions restantes. Cette surface est comparée 
à la capacité de construction maximale estimée pour le projet de PLU et permet de commencer à 
identifier les secteurs potentiels de développement.  
La Commission Départementale de Consommation des Espaces Agricoles (CDCEA) devra être sai-
sie pour avis, en cas de création de Secteur de Taille Et de Capacité dʼAccueil Limités (STECAL), et 
notamment dans le cadre du dossier de Déclaration de projet / Mise en compatibilité du POS que 
la municipalité souhaite engager pour permettre la réalisation du projet de « Maison espoir ». 
(voir article association VivaDimi P24) 
 
 

Une phase importante de diagnostic a été réalisée : 
• Deux réunions thématiques sur les activités agricoles et les réseaux ont réuni les personnes 

concernées : les agriculteurs qui exploitent des terrains sur la commune, les chambres consu-
laires, le Conseil Général, la CCPR et la Direction Départementale Territoriale (DDT). 

• Une enquête a été réalisée sur les activités artisanales et de services. 
• Une réunion officielle avec les personnes publiques associées sʼest tenue le 15 octobre 2013 

afin de présenter lʼétat initial de lʼenvironnement. 
• Une réunion de lancement du diagnostic a ouvert la réflexion sur le Projet dʼAménagement et 

de Développement Durables (PADD). 
 
Ce PADD définit les orientations générales de politique dʼaménagement, dʼéquipement, dʼurba-
nisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et de préservation 
ou de remise en état des continuités écologiques. Il fixe les objectifs chiffrés de modération de 
consommation de lʼespace et de lutte contre lʼétalement urbain. Les documents dʼurbanisme  
doivent également définir la qualité architecturale et paysagère du territoire. 

Révision du Plan d’Occupation des Sols,  

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme 
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L'ambroisie est une plante envahissante et allergène. Son pollen provoque des 
troubles allergiques multiples : rhinite, conjonctivite, asthme... Cette plante est très 
difficile à détruire et se propage très rapidement si aucune intervention n'est réali-
sée. Cependant, il faut noter que si lʼambroisie est une plante nuisible, elle nʼest     
allergène que pendant une période précise (mi-juillet à mi-septembre). 

La Communauté de Communes du Pays Roussillonnais, en partenariat avec la 
Chambre dʼAgriculture de lʼIsère, anime un réseau de référents ambroisie pour lutter 
contre cette plante. 

Les référents de Cheyssieu sont Yves GOUBET, représentant les agriculteurs et      
Vincent COUTURIER, élu.  

Afin de limiter au maximum les risques liés à l'ambroisie, un effort a été demandé, au 
début du printemps 2014, à chaque habitant et agriculteur de notre commune. Nous tenions à vous remercier pour ces 
efforts apportés et vous informés de l'évolution de l'ambroisie sur la saison 2014. 

2014 est une année particulièrement atypique avec une pollinisation des ambroisies très tardive. En cause, un été froid et 
pluvieux. Ces conditions météorologiques auront eu des conséquences sur le développement de la plante qui se traduit 
par des premiers pollens d'ambroisie retardés de près de 4 semaines. 

Une quantité importante d'ambroisie a été repérée sur des cultures de printemps 
(tournesol) à la mi-août. La pluie et ensuite le soleil ont favorisé une croissance très 
rapide de l'ambroisie dans ces cultures. Les parcelles concernées ont été signalées aux 
producteurs avec une demande de récolter rapidement leur culture. 

Il est à noter que les agriculteurs (en coordination avec lʼélu référent) se sont forte-
ment mobilisés et ont fait leur maximum malgré leurs différentes contraintes 
(climatiques et culturales). 

Nous espérons que les efforts de tous seront maintenus en 2015 pour voir diminuer 
les plants d'ambroisie sur le terrain et son impact sur la santé. 

calendrier défini pour ce projet structurant pour la commune : 

V1� *��i��p��� 
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LES SERVICES  
Mariages : Maison paroissiale le lundi de 9 h à 12 h (demander Marie-Elisabeth)  
    - préparation du dossier, rencontres avec le prêtre. 
Baptêmes : Maison paroissiale le mardi de 9h30 à 11 h (demander Michèle) 

   - préparation du dossier, rencontre avec l'équipe de préparation au baptême puis avec le prêtre. 

Funérailles : Les pompes funèbres se chargent de contacter la personne en service à ce moment qui indiquera le jour, 
l'heure et le lieu de la cérémonie. Vous serez ensuite contactés par l'équipe du clocher pour la préparation. 

Éveil à la foi : Pour les enfants de 3 à 6 ans maison paroissiale 

Catéchèse : A partir de 6 ans (Marie-Reine Royet gerard.royet@infonie.fr) 
Maison paroissiale : Du mardi au vendredi : 9h à 11h, lundi et samedi : 9h 11h  
tel : 04 74 86 29 57 un répondeur prend vos messages en dehors des heures d'ouverture. 
 Courriel : maison.paroissiale@pspepr.fr site internet : www.pspepr.fr 

V1� P�r(is i��� 

Dans notre église, nous avons eu la joie d'accueillir 6 enfants 
et leur familles pour leur baptême, dont 3 sont résidents à 
Cheyssieu : Ethan Delhomme, Élise Perrot et Louis Gaillard.     
Le 25 mars, les enfants de lʼaumônerie de St Charles sont  
venus de Vienne à pied jusqu'à notre église pour un temps 
de recueillement. Ensuite, ils ont pu se restaurer et se désal-
térer à la salle d'animation, mise gracieusement à disposition 
par la municipalité que nous remercions. 

Autre moment avec les jeunes : un groupe de lʼaumônerie 
accompagné de Emmanuel Binder et de quelques bénévoles 
a décidé de faire une partie du chemin de Compostelle. Ces 
jeunes sont partis de St Romain de Surieu. Lors de leur pas-
sage sur notre commune, nous sommes quelques-uns à les 

avoir rejoints, puis d'autres à Auberives pour les accompa-
gner jusqu'à Clonas sur Varèze. Après un temps de prière et 
de rafraîchissement, ils sont repartis pour leur première 
étape : Chavanay. Le Puy en Velay était leur destination pour 
lʼannée 2014. 
Le dimanche 7 septembre, les paroissiens se sont réunis à la 
source Saint Lazare de la Chapelle de Surieu pour la messe 
de rentrée. Après le partage du pique-nique, nous avons dit 
au revoir au Père Denis qui a rejoint sa communauté des 
Pères de la Salette à Grenoble. Moment d'émotion partagée. 
Le 14 décembre, notre église était ouverte et un prêtre était à 
l'écoute des personnes venues le rencontrer. Père Paulino 
puis Père Basile ont de dialoguer avec 7 personnes. 

Notre Dame de la Compassion, église de Cheyssieu, est l'un des 12 clochers de la 
Paroisse Saint Pierre en Pays Roussillonnais. 
Le curé de la paroisse (prêtre modérateur) est le Père Jean-Claude LEFEBVRE. 
Il est accompagné dans sa tâche par : 
• 3 prêtres coopérateurs : Père Érasme MALIRO, Père Davy BENAZO, Père Basile 

MULEWA  
• 2 Diacres : Robert DUTEL et Bernard BUISSON . 
• 1 prêtre auxiliaire : Père Paulino N'GULI qui remplace Père Denis RICHARD 
  Il est en outre aidé par de nombreuses équipes de laïcs bénévoles. 
 

L'actualité de notre clocher : 

INFORMATION : 
sur le panneau d'affichage de l'église, vous trouverez toutes les information du 
mois ( dates et horaires de messe, et toute l'actualité du mois en cours). 
Les messes : 
1 er dimanche : Auberives sur Varèze 9 h, 2ème samedi : Clonas sur Varèze 18 h (19 
h horaire d'été), 3ème dimanche : Cheyssieu 9 h, 4ème samedi : Saint Alban du 
Rhône 18 h (19 h horaire dʼété).  
Tous les dimanches : Saint Clair du Rhône 9 h  Péage de Roussillon 10h30 
Nous nous retrouvons 1 fois par mois pour préparer la messe dans notre village.   
Si vous désirez vous joindre à nous, nous nous ferons une joie de vous accueillir. 

Contacts sur Cheyssieu : 

Nicole Gaillard : 04 74 84 96 54-06 62 83 07 91 
Françoise Barbier : 04 74 84 93 68 
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 Un� E#nM[� ... 
Roger Grenouiller nous a quitté le 6 septembre 2014 à lʼâge de 66 ans. 

Conseiller municipal pendant 12 ans, il a su sʼengager avec efficacité. 

Il a toujours refusé que son village devienne un jour un 
« village dortoir ». Cʼest pour cela quʼil a été lʼinitiateur 
et lʼacteur dʼune vie de village active et conviviale. 

Il a été un «moteur» au comité des fêtes et au LAC :  
toujours dévoué avec Jo et Gilbert dans la construction 
des décors pour les spectacles de la fête de lʼété. 

 

Il a aussi été engagé dans lʼAmicale Sportive de Cheyssieu dès 
sa création, comme joueur puis comme membre actif.  

Il a su créer un réseau autour de lui, dans tout le canton, pour 
toujours trouver une solution et rendre service. Nous rendons 
hommage à son dévouement ainsi quʼaux œuvres quʼil laisse à 
notre village : la croix en haut de notre clocher, les décors qui 
illuminent nos rues tous les hivers. 

Roger, nous ne pourrons oublier «lʼenfant du village» que tu as 
été, et nous nous faisons le devoir de poursuivre ton action. 

   Merci Roger, merci notre ami. 

  
Les cigognes sont venues faire une étape 

nocturne au centre du village le 7 sep-
tembre 2014. Quel bonheur pour les petits 

et grands qui ont pu les admirer se cou-
cher en haut des arbres et sur le clocher. 

Ins�IiG�  
 

Le Tour de France est 

passé à Cheyssieu le 18 
juillet vers 13h30. Dès 

11h, les habitants étaient 
nombreux à se rassem-

bler en famille ou entre 
amis le long de la RD 37.  

 

 
 

Une ambiance de «fête 
des voisins» remar-

quable sous un soleil 
radieux que chacun 

garde en souvenir. 

T(�! R� Fr�n?� 
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De nombreux projets animeront lʼécole de Cheyssieu pour 
cette année scolaire 2014/2015. Certains sont déjà réalisés.  

En effet, les élèves de CP, 
CE1, CE2 et CM1 ont visité 
Vienne le 16 octobre. Les 
élèves de CE1, CE2, CM1 
et CM2 ont eu la chance 
dʼassister à lʼopéra de Mo‐
zart : la flûte enchantée, le 
jeudi 18 décembre à lʼes‐
pace St Germain à Vienne. 

Les élèves de maternelle et les CP, quant à eux, ont décou‐
vert  le merveilleux spectacle «les trois petits cochons et la 
revanche du loup», de la compagnie «la boîte à trucs».  

Dans le cadre des activités musicales, dès janvier, les 
séances reprennent avec Marie‐Noëlle Glaser pour les GS et 
les trois classes dʼélémentaire. Exceptionnellement, un spec‐
tacle se tiendra le jeudi 18 juin au Sémaphore de Roussillon, 
mêlant toutes les classes de lʼécole : maternelle et élémen‐
taire, autour du thème «la musique d'autrefois à aujour‐
d'hui».  

Tous les élèves participeront cette année au prix littéraire 
des Incorruptibles.  

Du 7 au 10 avril, une classe «Volcans» est prévue dans le 
Puy de Dôme pour les CE2/CM1 et CM1/CM2. Les élèves 
découvriront le lac Chambon, le lac Pavin, la vallée de 
Chaudefour, le site de Vulcania et le sommet du Puy de 
Dôme.  

Le  29 avril et le 9 juin, les GS,CP,CE1 bénéficieront de deux 
sorties nature sur le thème de la rivière, avec lʼassociation 
Nature vivante, au bord de la Varèze.  

Le 12 mai, les PS, MS, GS et CP feront une sortie à la ferme 
aux escargots à Vignieu. 

Comme habituellement, auront lieu le carnaval et les photos 
de classe (27 février), le cycle 
piscine  pour les GS/CP, CP/
CE1 (du 10 avril au 25 juin). 

Lʼéquipe enseignante tient à 
remercier sincèrement  la 
municipalité de Cheyssieu 
pour le financement consa‐
cré aux séances de musique 
et de natation. Elle remercie 
également le Sou des Ecoles 
pour lʼorganisation de mani‐

festations qui permettent le règlement de tous les projets 
précités. 

Lq ]1� R� �’éc��� 
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La nouvelle année scolaire a bien débuté avec un bureau  
largement renouvelé (merci à l'ancien bureau qui reste un 
soutien précieux). 
Nouveau bureau : Caroline FASSORA présidente, Sébastien 
GUSTIN vice‐président, Candice MOLINES secrétaire, Véro‐
nique BETTAN secrétaire adjointe, Delphine BAYLE trésorière. 
La vente des calendriers a reçu un très bel accueil, ainsi que la 
choucroute. 
Les prochaines dates à retenir sont le 1er février avec la tarti‐
flette, et le 8 mars pour le LOTO. 
Cette année, en plus des sorties scolaires, il est prévu une 
classe verte sur le thème des volcans pour les classes de 
CE2, CM1 et CM2. 
Votre soutien est essentiel afin de pouvoir mener à bien 
ces projets. 

 
Nous remercions dʼores et 
déjà toutes les personnes 
présentes à nos côtés.  
N'hésitez pas à venir nous 
aider ; toutes les bonnes 
volontés sont les bienve‐
nues même de manière 
ponctuelle. 
 

L'équipe du Sou des Ecoles vous présente ses Meilleurs Vœux 
pour 2015. 

Autre information 
Les inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire 2015/2016  
débuteront le 8 janvier pour les enfants nés en 2012 (petite 
section) et pour les nouveaux arrivants sur la commune.  
Merci de prendre contact avec la directrice au 04 74 79 91 
73. Veuillez vous munir du carnet de santé de votre enfant, 
du livret de famille et dʼun justificatif de domicile (+ certificat 
de radiation si votre enfant a déjà été scolarisé). 
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G�rR#�1� 
Les enfants sont accueillis à la garderie :  le matin de 7h00 à 8h35 (du lundi au vendredi) 

     le soir de 16h00 à 18h10 (lundi, mardi, jeudi, vendredi)  

En moyenne une vingtaine dʼenfants sont reçus à la garderie chaque jour, matin et soir. 

Le temps de garderie supplémentaire de 16h00 
à 16h30, facturé 15mn, est en place de même 
que le mercredi midi de 11h45 à 12h30. 

Depuis la rentrée scolaire de septembre, 54 
enfants sont passés à la garderie le mercredi en 
fin de matinée.  

Les enfants inscrits à la garderie sont pris en 
charge après la classe par Annie et Laurine. 

Rest��r�n\ sc�l��,� 

Savez-vous combien de repas Nadine Rey a confectionné sur lʼannée scolaire 
2013/2014 ? 

10 908 repas servis en deux services journaliers. Tous les repas sont préparés sur 
place. 

Quel est le rôle et la contribution de chaque parent pour le bon 
fonctionnement de ce restaurant scolaire ? Seuls les enfants dont les parents ont 
signé et approuvé le règlement intérieur sont admis à la cantine. 

Ne pas oublier dʼinscrire son enfant sur le planning, qui se trouve :  

Où : dans le hall de l maternelle, au plus tard le jeudi à 11h45 pour la semaine suivante.  

Ne pas oublier lʼachat des tickets de cantine.  

Où : à lʼaccueil de la mairie  

Quand : Le premier lundi du mois de 8h00 à 9h00 ainsi que les premiers jours de rentrée scolaire. 

Comment : Les tickets sont vendus par carnet de 10 au prix de 30€. Chèque libellé, à lʼordre du Trésor Public. 

Pour tout enfant non inscrit se présentant à la cantine, il sera réclamé 2 tickets. Jusquʼà ce jour nous nʼavons demandé 
aucun ticket supplémentaire. Mais à partir du 1er janvier 2015, nous allons mettre en 
application notre règlement intérieur. Il y a trop de dérive pour le bon 
fonctionnement de notre restaurant scolaire. 

Qui prévenir en cas dʼabsence :  

Notre responsable cantine avant 9h30 au 04 74 84 95 46. 

ACTIVITES CANTINE :  Lors dʼune sortie des grands de primaire, Nadine, Nadège, 
Annie et Laurine ont organisé une course en sac pour les petits de maternelle ainsi, 
quʼune partie de pêche à la ligne. Les bacs de compostage près de l‘école 
fonctionnent toujours. Les enfants sous surveillance dʼun adulte déposent  les 
déchets ménagers dans bac de remplissage. Ce bac de compost est vérifié et brassé 
régulièrement. 



Bud è\ 2014 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 9 643 €       72,3% 070 PRODUITS DE SERVICE 2 320 €       17,4%

012 PERSONNEL 75 €             0,6% 074 DOTATIONS et PARTICIPATIONS 2 500 €       18,7%

065 AUTRES CHARGES GESTION COURANTE 3 619 €       27,1% RESULTAT REPORTE 8 517 €       63,9%

13 337 €   100% 13 337 €   100%

BUDGET FONCTIONNEMENT CCAS 2014

DEPENSES RECETTES

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

Le budget prévisionnel 2014 nʼintègre pas la subvention dʼétat (DETR) ni la subvention 
CAF pour les travaux du bâtiment maternelle. 
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011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 243 590 € 45,2%

012 PERSONNEL 143 720 € 26,7% 013 ATTENUATIONS CHARGES 620 €            0,1%

065 AUTRES CHARGES GESTION COURANTE 56 900 € 10,6% 070 PRODUITS DE SERVICE 30 000 €       0,1%

066 CHARGES FINANCIERES 14 150 € 2,6% 073 IMPOTS ET TAXES 403 187 €     74,8%

022 DEPENSES IMPREVUES DE FONCTIONNEMENT 34 388 € 6,4% 074 DOTATIONS et PARTICIPATIONS 103 206 €     0,2%

023 VIREMENT A SECTION D'INVESTISSEMENT 45 000 € 8,3% 075 AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE 2 200 €         0,4%

042 OPERATION ORDRE : amortissements 1 465 € 0,3%

539 213 € 100% 539 213 € 76%

BUDGET FONCTIONNEMENT 2014

DEPENSES RECETTES

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

45%
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11%

3% 6%
8%
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013

070

073

074

075

13 SUBVENTIONS INVESTISSEMENT 62 000 €       6,2%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 65 000 € 6,5% 16 EMPRUNTS ET DETTES 250 766 €     25,0%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 199 100 € 19,8% 10 FONDS DIVERS RESERVES 38 976 €       3,9%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 711 627 € 70,9% 1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT 204 948 €     20,4%

16 REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS 27 700 € 2,8% 21 VIREMENT DE FONCTIONNEMENT 45 000 €       4,5%

40 OPERATION ORDRE ENTRE SECTIONS 1 465 €         0,1%

SLD SOLDE D'EXECUTION REPORTE 400 272 €     39,9%

1 003 427 € 100% 1 003 427 € 100%TOTAL RECETTESTOTAL DEPENSES

DEPENSES

BUDGET INVESTISSEMENT  2014
RECETTES



 

MATERIELS EN INVESTISSEMENT 2014 
MATERIEL MONTANT TTC 

EQUIPEMENTS POUR BATIMENTS 
MOBILIER SCOLAIRE            713,20 €  
PANNEAUX ET GRILLES SAS ECOLE MATERNELLE         1 100,06 €  
PANNEAUX ELECTORAUX ET GRILLES         1 150,74 €  
COUCHETTES ET CHAISES MATERNELLE         1 748,19 €  
ARMOIRES ET VESTAIRES CANTINE         1 559,22 €  
CHARIOT, BACS RANGEMENT CANTINE            695,17 €  
CAILLEBOTIS, ARMOIRE A BALAI CANTINE            342,60 €  
FRIGO SALLE ANIMATION         1 728,00 €  
ORDINATEUR MAIRIE            665,22 €  

TOTAL          9 702,40 €  
EQUIPEMENTS POUR SERVICES TECHNIQUES  
ENROULEUR ARROSEUR STADE ET TRANSPORT         3 200,00 €  
TOTAL SERVICES TECHNIQUES         3 200,00 €  

TOTAL DES INVESTISSEMENTS       12 902,40 €  

F�n�n?e@ 
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Des travaux au stade ont été entrepris pour rénover 
les deux terrains de football. Cʼest lʼentreprise 
Laquet de Lapeyrouse Mornay qui a réalisé les 
travaux en aérant le terrain, puis en épandant du 
sable avec graines et engrais pour un montant    
de 6 915,95 € TTC 
Nous en profitons pour remercier Messieurs Bruno 
et Guillaume Genin pour nous avoir prêté du 
matériel dʼarrosage en attendant la livraison du 
nouvel enrouleur dʼarrosage. CARCEL TP et DROME 
IRRIGATION ont réalisé les travaux dʼenfouissement 
et les branchements du réseau dʼarrosage. 

 
 
 
 
 
 
 

Le remplacement de luminaires vétustes 
consommant 150W, par des luminaires consommant 
57W route de la Brula – route de Beauchuzel – route 
de Suzon et route de Caraz a coûté 18 319,60 € HT 
subventionné à 60% par le SIERVB.  
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Jacky ROUSSET 
Conseiller délégué à lʼurbanisme  

Suppléant Gerbey Bourrassonnes 
CCPR : Economie emploi 
Commissions  communales :  
finances 
Travaux 
PLU/urbanisme 

Yves GRENOUILLER 
Conseiller délégué à la communication

Titulaire SIVARES 
Suppléant VAREZE SIABHV 
CCPR : Communication 
            Aménagement du territoire 
Commissions  communales :  
Communication/animation  
PLU/Urbanisme 
École 

Emmanuel MONTAGNON 
Conseiller délégué aux réseaux 

Titulaire SEDI (vice président) 
Titulaire Gerbey Bourrassonnes 
CCPR :  Voiries et eaux pluviales 
Commissions  communales :  
Communication/animation  
PLU/Urbanisme 
Travaux 

 

Gilles BONNETON 
Maire  
Délégué communautaire, vice pré-
sident aux affaires sportives 
CCPR : Finances, logement 
Suppléant Gerbey Bourrassonnes 
Président de lʼensemble des       
commissions communales 
Président du CCAS 
 

Vincent COUTURIER 
1er Adjoint aux finances 
Suppléant SEDI 
Titulaire SIVARES (président) 
CCPR : Affaires communautaires 
            Enfance, jeunesse, social 
Délégué CCPR à Rhône Pluriel 
Commissions  communales :  
Finances  
communication/animation 
Travaux 
PLU/urbanisme 
Membre du CCAS 

Gisèle JANKOV 
2ème adjointe aux affaires sociales 
CCPR : transports, commerces 
Commissions  communales :  
Finances 
PLU/urbanisme 
Membre du CCAS 

Sylvain LAURENT 
3ème Adjoint aux bâtiments  
Titulaire Varèze SIABHV 
CCPR :  Commerce 
Commissions  communales :  
Finances 
Travaux 
communication/animation 
PLU/urbanisme 
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Conseiller délégué à la communication 

 

 
 Nombre % Inscrits % Votants 

Inscrits 762   

Abstentions 359 47,11  

Votants 403 52,89  

Blancs ou 
nuls 

86 11,29 21,34 

Exprimés 317 41,60 78,66 

Liste  Voix 

ENSEMBLE POUR CHEYSSIEU 317 

Ré �ltat@ Re@ d�ec�i(n@ *��i��p��e@ 2014 

Annie THABARET 
Conseillère municipale  
Titulaire Gerbey Bourrassonnes 
CCPR : Environnement et          
développement durable 
Commissions communales :  
Finance, école, communication/
animation, PLU/urbanisme 

Sylvain GOUBET 
Conseiller municipal 
Suppléant Varèze SIABHV 
CCPR : Agriculture 
Commissions communales :  
PLU/urbanisme 

Lilah BRAIK 
Conseillère municipale 
Commissions communales :  
Ecole, communication/animation 
Membre du CCAS 

Annie PIZZINATO 
Conseillère municipale 
CCPR : Tourisme 
Commissions communales :  
Finances, communication/
animation, PLU/urbanisme 

Béatrice SONNIER 
Conseillère municipale 
Suppléante SIVARES 
CCPR : Affaires culturelles 
Membre du CCAS 

Maryline DEVILLERS 
Conseillère municipale 
Suppléante SIVARES 
Commissions communales :   
Ecole 

Michael GRENOUILLER 
Conseiller municipal 
Titulaire Varèze SIABHV 
Commissions communales :  
Travaux, école 

Emmanuelle ROZELIER   
Conseillère municipale 
Commissions communales :  
Communication/animation, 
école 



 

R
é 

�
lt

a
t@
 R

e@
 d

�e
c�

i(
n
@ 
 

#�
r(

E
[#

�
n
e@

 2
0
1
4
 

Listes Voix % Exp 
POUR LA FRANCE, AGIR EN EUROPE AVEC RENAUD MUSELIER (LUMP) 58 18,35 

FÉMINISTES POUR UNE EUROPE SOLIDAIRE (LDIV) 0 0.00 

ESPÉRANTO LANGUE COMMUNE EQUITABLE POUR L'EUROPE (LDIV) 0 0.00 

PARTI PIRATE SUD-EST (LDIV) 0 0.00 

COMMUNISTES (LEXG) 0 0.00 

DÉMOCRATIE RÉELLE (LDIV) 0 0.00 

EUROPE ECOLOGIE (LVEC)  23 7.28 

POUR UNE FRANCE ROYALE AU COEUR DE L'EUROPE (LDVD) 0 0.00 

RÉGIONS ET PEUPLES SOLIDAIRES (LDIV) 1 0.32 

POUR UNE EUROPE UTILE AUX FRANÇAIS (LDIV) 0 0.00 

ALLIANCE ECOLOGISTE INDEPENDANTE (LDIV)  7 2.22 

LUTTE OUVRIERE FAIRE ENTENDRE LE CAMP DES TRAVAILLEURS 
(LEXG)  3 0.95 

FRONT NATIONAL (LFN)  101 31.96 

FORCE VIE (LDVD)  1 0.32 

L'EUROPE DE LA FINANCE, ÇA SUFFIT ! PLACE AU PEUPLE ! (LFG) 22 6.96 

PARTI FÉDÉRALISTE EUROPÉEN (LDIV)  1 0.32 

UPR SUD-EST (LDIV)  1 0.32 

NOUVELLE DONNE (LDVG)  13 4.11 

UDI MODEM LES EUROPÉENS. LISTE SOUTENUE PAR FRANÇOIS     
BAYROU ET JEAN-LOUIS BORLOO (LUC)  

17 5.38 

MAYAUD HORS BORDS (LDIV) 0 0.00 

NOUS CITOYENS (LDVD)  4 1.27 

DEBOUT LA FRANCE ! NI SYSTÈME, NI EXTRÊMES  
AVEC NICOLAS DUPONT-AIGNANT (LDVD) 

11 3.48 

CHOISIR NOTRE EUROPE (LUG)  53 16.77 

  Nombre % Inscrits % Votants 

Inscrits 765     
Abstentions 439 57,39   
Votants 326 42,61   
Blancs 8 1,05 2,45 
Nuls 2 0,26 0,61 
Exprimés 316 41,31 96,93 
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Suite aux dernières élections communales, les nouveaux conseils municipaux ont procédé au renouvellement du bureau 
conseil syndical :   
 

Constitution du bureau : 
Président : Louis MONNET  
Vice-président : Serge RECOMPSAT (chargé des travaux)  

 

 TRAVAUX  en cours 
- Sécurisation en eau de la commune de Ville sous Anjou : La dernière 
tranche sera faite début 2015. 

- Mise en place dʼune bâche de mélange aux Littes. 
- Régénération du puits des Littes à Ville sous Anjou (problèmes de turbidité).  
 

  en attente de réception   
- Changement de la conduite dʼalimentation des communes du syndicat 
entre le puits de Gerbey et le réservoir de Chonas coût total 270 000 € TTC.          
Réception des travaux courant Janvier 2015. 
 

  en prévision 
- En cours dʼétude avec la CCPR : changement dʼune conduite dʼeau en coor-
dination avec la pose du réseau dʼassainissement par la CCPR. 

Heures dʼouverture du bureau : tous les lundis de 14h à 17h 

Téléphone en cas dʼurgence : 0810 396 396 



Lq V�,���, �� S�Iu�n\, �� SWz(� #� ��P� 
Après une pluviométrie de 170 mm les 12 et 13 octobre, les rivières sont à plein-bord. Sur la Varèze et le Suzon, les 
dégâts sont mineurs ; seuls des bouchons dʼembâcle sont à évacuer. Des arbres, surtout des peupliers, sont arrachés 
des berges et se bloquent sur les plages de dépôt. Sur le Saluant, les dégâts sont impressionnants : à Saint-Prim, une 
habitation inondée, 2 voitures endommagées. La cerise sur le gâteau, les 14 et 15 novembre avec une pluviométrie de 
35 mm, la Varèze est à nouveau plein-bord et finit de détruire ce qui restait de potable. Cʼest la nature mais tout de 
même cela commence à faire ! La liste des destructions est très longue, sans compter les arbres arrachés qui sont en 
travers du lit et quʼil va falloir évacuer. 

Les 5 passages à gué sont aussi détruits, tous les arbres restants en berge sont 
déstabilisés par affouillement et devront être abattus. Ces pluies torrentielles sont 
arrivées au plus mauvais moment de lʼannée. Dans la campagne, les terres avaient été 
mises à nu par les semailles de blé et lʼérosion des terrains agricoles a été très 
importante. Les lits et les fossés se trouvent comblés par les dépôts de terre. 
En résumant, les linéaires Varèze, Suzon, Saluant ont subi de profonds 
bouleversements géomorphologiques, la faune et la flore ont subi de très importants 
dommages, le lit des rivières et les berges sont dévastés. 
Les embâcles ont été en majorité provoqués par des peupliers de repousse sur des 
parcelles non exploitées. Depuis plusieurs années, le 

syndicat de la Varèze recherche ces forêts sans maître dans le but de les rajeunir.  
La nature a un pouvoir de régénération impressionnant, laissons la faire toute seule en 
espérant quʼil nʼy aura pas une autre crue automnale ou hivernale. Certains 
bouleversements vont rester en lʼétat, la nature va sʼy adapter et panser ses plaies. 
Renseignez vous, nʼhésitez pas à appeler le 04 74 57 83 50 ou contactez votre mairie.      
On compte sur vous. 
   Le Président du Syndicat de la Varèze SMIABHV Max RIBAUD. 

 

Depuis la loi du 7 décembre 2006, lʼÉtat incite les départements à 
créer une structure unique pour organiser et gérer les services 
publics de distribution dʼélectricité et de gaz pour lʼensemble des 
communes. Faute de quoi, il réduirait drastiquement les subven-
tions quʼil verse chaque année aux départements. 
Afin de se mettre en conformité avec la loi et ne pas perdre de 
précieuses ressources, le Conseil Général de lʼIsère (CG38) a déci-
dé, le 9 novembre 2010, de se doter dʼun syndicat unique dʼélec-
tricité, le SEDI (pour Syndicat Énergies de lʼIsère), né de la trans-
formation du SE38. 
Depuis septembre 2012, le SIERVB a dû transférer sa compétence 
électricité (réseau ERDF) au SEDI et sera amené à disparaître faute 
de subventions et de reversement de la taxe sur lʼélectricité qui 

constituait sa principale source de financement. 
En ayant conservé depuis la compétence en éclairage public, le 
SIERVB a lancé plusieurs opérations destinées au remplacement 
de luminaires hors services et la mise en conformité de coffrets de 
commandes dʼéclairage public avec pour objectif lʼamélioration de 
la qualité de lʼéclairage et la réalisation dʼéconomie dʼénergie. 
La dissolution du SIERVB est effective depuis le 31 décembre 
2014. 
Le syndicat tient à remercier tout le personnel et les élus qui ont 
œuvré bénévolement et utilement sans oublier les entreprises 
locales qui ont travaillées pour son compte ainsi que tous les dé-
légués des communes qui ont participé dans un esprit de solidari-
té et de partage aux travaux réalisés sur nos villages. 

Aujourdʼhui, le SEDI (Syndicat Énergies de lʼIsère) poursuit le travail du SIERVB. Il a pour cela 
créé des territoires sur tout le département. Notre territoire N°3 regroupe les communes de 
la Communauté dʼAgglomération du Pays Viennois et les communes de la Communauté de 
Communes du Pays Roussillonnais. 
Il compte ainsi 39 communes dont 16 de plus de 2000 habitants (régime urbain) et 23 de 
moins de 2000 habitants (régime rural). 
Le comité territorial est constitué des délégués des communes. Cʼest le lieu dʼéchange entre 
les délégués des communes (base du syndicat) et les instances départementales du syndicat. 
Le nombre de délégués plus réduit quʼen comité syndical est plus propice aux échanges.    
Le 1er comité de territoire a dʼailleurs eu lieu sur notre commune le 28 octobre 2014. 

 

La commune de Cheyssieu a entrepris une démarche auprès du SEDI pour poursuivre les travaux de remplacement des lumi-
naires vétustes et énergivores par des luminaires à LED. 
Ces travaux auront lieu sur le secteur du Beson, des Meuilles et du Cuillery mais également sur des zones ponctuelles (route de 
la Brula et route de Beauchuzel). 
    Ces travaux sont subventionnés à 60% par le SEDI. 
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Communauté de communes  
du Pays Roussillonnais 

www.ccpaysroussillonnais.fr 
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Soutenir le centre de soins de suite et de réadaptation en participant activement à son évolution 

Agir pour lʼamélioration du cadre de vie et du confort des résidents 
 
A ce jour, 40 communes adhérentes du grand bassin de vie autour de la commune de 
Saint-Prim qui représentent plus de 110 000 habitants soutiennent la pérennité de ce 
centre de soins de suite et de réadaptation (SSR) sur le territoire. Une réflexion straté-
gique entre lʼARS – Agence Régionale de Santé et lʼORSAC – Organisation pour la San-
té et l'Accueil, association qui gère le Mas des Champs depuis 2009 est en cours pour 
lʼévolution de la structure qui se doit de renforcer les partenariats, les coopérations 
avec dʼautres établissements de proximité. Le rôle de lʼassociation « POUR SOUTENIR 
LE MAS DES CHAMPS » est tout naturellement de sʼunir autour dʼun projet pour que 
lʼoffre perdure, se développe et soit toujours de qualité pour la population.  

> Un plan Très Haut Débit pour lʼIsère 
Le Conseil général de lʼIsère vient de lancer un plan Très Haut débit (THD), en par-
tenariat avec les intercommunalités. Lʼintervention se déroulera en 3 temps avec : 
- des débits plus fiables et performants en wifi dʼici 2015, 
- un accès internet en «bon débit» en tout point du territoire et la fibre optique 
déployée pour 83% des foyers et 90% des entreprises dʼici 2021, 
- une couverture intégrale du département en THD par un raccordement généralisé 
à la fibre optique dʼici 2027. 

Le coût dʼinstallation de la fibre optique, estimé à 600 M dʼeuros en Isère, sera pris en charge par le Département, ses parte-
naires et les établissements intercommunaux. 
La contribution financière prévisionnelle de la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais se situera dans 
une fourchette de 2 à 3 M dʼ€uros (soit 125 à 175 €uros par prise). 
Renseignements au 04 74 29 31 00.   www.iserehd.net, le site Internet dédié à lʼaménagement numérique 
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> Bientôt une nouvelle station dʼépuration 
La station dʼépuration des Blaches au Péage-de-Roussillon va bénéficier dʼimportants tra-
vaux dʼagrandissement et de remise aux normes. Cette structure dʼune capacité de 22 600 
habitants est saturée. A terme, elle accueillera les eaux usées de 68 000 habitants avec la 
création de deux nouveaux bassins. Cette réalisation est incontournable et urgente pour le 
Pays Roussillonnais qui doit anticiper lʼaugmentation de sa population et le développement 
de ses activités économiques. Aujourdʼhui déjà, de nombreux permis de construire sont mis 
en attente pour les logements collectifs, les lots comportant plus de 2 habitations, les entre-
prises dʼune certaine taille… Parallèlement, dʼautres travaux vont démarrer pour améliorer la 
gestion des eaux pluviales dont les afflux parfois très importants impactent la station dʼépu-
ration et nuisent à son bon fonctionnement. Des travaux de séparation des eaux seront engagés et un nouveau déversoir des 
eaux dʼorage permettra dʼévacuer les forts débits directement dans le Rhône.   Renseignements au 04 74 86 39 70. 

> Le Conservatoire cultive son jardin féérique ... 
Pas moins de 1 037 élèves poussent chaque semaine les portes du Conservatoire du Pays 
Roussillonnais. Des élèves qui apprennent la musique et la danse et se produisent en con-
cert régulièrement tout au long de lʼannée. Fin janvier, le Conservatoire concoctera sa se-
maine de lʼimprovisation sur le thème des « jardins féériques ». Foisonnante et ludique, 
cette semaine permettra à chacun de sʼessayer à de nouvelles formes dʼexpression artis-
tique : théâtre, beat box, arts plastiques, réalisations de courts-métrages… sous la forme 
dʼateliers. De nouvelles cultures pour récolter, entre autres, 3 concerts les mardi 27, mercre-
di 28 et vendredi 30 janvier, à 20h, au Sémaphore de Roussillon, sur réservation. 
      Renseignements au 04 74 29 31 18 



450 ans édit 
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Organisateurs de manifestations locales et de spectacles, nous pouvons nous faire le relais de votre évènement, sur nos édi-
tions, notre site internet… Un service de billetterie peut également être mis en place. Nʼhésitez pas à prendre contact. 
 

Renseignements : Delphine Bellier-Duboisière 04  74 29 31 71 et patrimoine@ccpaysroussillonnais.fr 

Horaires de lʼaccueil : jusquʼau 30 avril : mercredi, jeudi, vendredi de 
13h30 à 17h, samedi de 10h à 12h et de 16h à 18h.  

Horaires dʼété (mai / 20 septembre) : mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 
14h à 18h30, samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h, dimanche de 14h à 17h. 

Visites du château de Roussillon : tous les samedis à 14h30 (jusquʼà fin 
avril), les samedis et dimanches à 17h (de mai au 20 septembre).  

Office de tourisme du Pays Roussillonnais  

Place de lʼEdit à Roussillon (face à la mairie) 

Tel : 04 74 86 72 07. Mail : infos@tourisme-pays-roussillonnais.fr 

Site : www.tourisme-pays-roussillonnais.fr  
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Vous avez envie de vous changer les idées, dʼaller au spectacle, de découvrir un restaurant ou de faire visiter le Pays 
Roussillonnais à vos amis ? Lʼoffice de tourisme vous accueille et vous propose ses services pour vous accompagner per-
sonnellement ! 

La conseillère en séjour est à votre service pour vous présenter les activités, visites, découvertes et toutes les animations 
du territoire et à proximité. 

Vous pouvez acheter les billets du prochain spectacle et visiter le site historique du château renaissance de Roussillon.   

Une salle dʼexposition sur le Pays Roussillonnais et une boutique souvenirs complètent la visite.  

Au-delà de 10 personnes, une guide peut aussi vous ouvrir les portes dʼautres sites dʼintérêt patrimonial majeur comme 
le prieuré de Salaise-sur-Sanne, la mosaïque de Clonas-sur-Varèze ou lʼéglise de St Prim. Une journée entière peut être 
montée à la carte pour les groupes, associations, séminaires ou évènements privés.  

Vous retrouverez toutes les informations sur le site internet www.tourisme-pays-roussillonnais.fr. Un calendrier des ani-
mations du Pays Roussillonnais est également édité tous les 2 mois et largement diffusé dans les commerces de lʼagglo-
mération. Pour être tenu (e) au courant de lʼactualité, vous pouvez aussi  nous retrouver sur Facebook ou nous trans-
mettre votre adresse e-mail.  

Pour la prochaine saison, le guide touristique 2015 paraîtra début mars et le programme des « Rendez-vous  de lʼoffice »  à partir dʼavril. 

Ateliers scolaires patrimoniaux 

Faites découvrir les richesses du Pays Roussillonnais aux enfants : Des ateliers  ludiques à destination 
des  scolaires leur permettent de sʼinitier à lʼhistoire, aux patrimoines et à lʼenvironnement tout en 
décryptant leur propre cadre de vie. 

Les sites patrimoniaux ouverts aux ateliers sont la réserve naturelle de lʼîle de la Platière, la villa gallo
-romaine de Licinius à Clonas-sur-Varèze, le prieuré de Salaise, le château de Roussillon, la poterie 
des Chals et le quartier des Cités. 

Une plaquette à destination des enseignants regroupe lʼensemble des propositions qui permettent 
dʼorganiser un programme à la journée autour dʼune sortie, dʼun projet  annuel ou dʼun thème : 
« Dame nature, dʼHistoire en patrimoines et Histoires dʼhommes » 

La plaquette est également consultable sur le site internet de lʼoffice de tourisme. 

Pour suivre lʼactualité, faites-nous signe, ou connectez-vous : 

Retrouvez-nous sur Facebook : www.facebook.com/paysroussillonnais 

Soyez au courant des dernières news sur : www.twitter.com/roussillonnais 
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Organisation	de	la		

			Vie	

											Intercommunale	de	la	

															Vallée	de	la	Varèze	

Quelques faits marquants de cette année écoulée 

4ème Fête de la soupe le 21/02 
à Auberives, pour 
découvrir, goûter et 
voter pour la meil-
leure. Beaucoup 
d'échanges entre les 
habitants des com-
munes autour d'un 
même thème : "La 
soupe" 

Promenade et art éphémère mêlés : 
un bel après midi sous le soleil de 
Cour et Buis.  

 

La balade de l’OVIV Le 28 sept 

 

 
  18 juillet  

du 1er au 5 du 1er au 5 du 1er au 5    
Avril 2014Avril 2014Avril 2014   

Une semaine de rendez-vous dans les 

villages de la vallée autour du respect 

 

« Tous responsables de notre territoire de vie » 

madeleines 

         Projet DEMOS  

Semaine de l’environnement de la    

                                 Vallée de la Varèze. 

                      L’énergie la moins chère est                                                                                

                                                      celle qu’on ne consomme pas ! 

                                           La biodiversité, je la connais, je la protège ! 

                                           Nous mangeons local !  

                                       Nous mangeons de saison ! 

     J’aime mon village,  je le respecte !  

 

DEVENIR FAMILLE À ENERGIE POSITIVE,  

C'EST GRATUIT ET ÇA RAPPORTE DE L'ARGENT 

...pour agir ensemble de façon concrète, efficace 
et ludique sur nos consommations d'énergie, 

d'eau et sur nos modes de déplacements ! 

Le@ N(�"C��e@  
   Ac��]iGé@  
  Pf�isc�l��,e@ 
 

O� E#u\ ,eG#��! :  
De@ #nf�nt@ r�]i@ R� Ora�iDP#!   
 Re@ n(�"C��e@ ac��]iGé@ 
De@ efnfv��e@ ac�if@ e\ pas i(�né@ 
De@ a`#nt@ *��i��p��g �*�IiDPé@ 
De@ acG#�r@ loc��g ��"es�i@ 
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  Dans un souci de coller au plus près aux demandes des habitants,  
lʼassociation OVIV et le Centre Social sont à votre écoute :  

• Vous seriez intéressés par de nouvelles activités : Théâtre, Slam, Œnologie, Zumba, Danse Africaine, 
Country, Sophrologie, Jeux, Ateliers créatifs, Jardiner, Courir, Cuisine, Tricot …………. 
• Vous avez du temps libre, vous voulez contribuer au développement de votre Centre Social  : 
animer un atelier bénévolement, aider à la mise en place dʼune action, encadrer une activité ………..      

• Vous pourriez être solidaire pour faire partie dʼun réseau dʼentraide sur la vallée : un coup de 
main ponctuel, garde dʼenfants, bricolage à domicile, co-voiturage pour des courses ………... 

Venez rencontrer les équipes du centre social ou les bénévoles de lʼassociation. Contactez 04 74 54 14 37  

CENTRE	SOCIAL	OVIV	-	110	chemin	des	haies	-	38122	MONSTEROUX	MILIEU	-	04	74	16	88	34	

CAM	(centre	aéré	maternel)	-	140	route	des	Villages	-	38150	VERNIOZ	-	04	74	54	14	37	-	centresocialoviv@voila.fr	

 

Le café des familles :  

 

Les jeudis ma?ns 
 

Tour de table avec l'humeur du jour        
de chacun puis débat. 

Et toute l’année au centre social 

Des sorties en familles :  

 

 
 
 
 
 
 

Sur des thèmes différents 

Des bénévoles à l’action :  

 

Avec enthousiasme et bonne 
humeur, acteurs dans plusieurs 

commissions 

Des rencontres                          
intergénérationnelles :  

 
Un mercredi pour tous chaque 

mois 

Des  activités variées et adaptées à l'âge des enfants et aux jeunes  
 
 

                                            

les mercredis après midi et pendant les vacances scolaires  



 

Le travail mené ces derniers mois nous permet dʼenvisager avec optimisme 
la concrétisation du projet lancé maintenant depuis plusieurs années pour 
lʼinstallation du pôle handicap sur notre commune. 
Lʼimplication de Monsieur le Maire et du Conseil Municipal pour ce des‐
sein solidaire nous réconforte et booste notre enthousiasme et notre vo‐
lonté dʼaller de lʼavant de manière plus énergique encore. 
Les budgets (plusieurs centaines de milliers dʼeuros) pour les travaux sont 
documentés et les contacts administratifs (équipe mobile de Tullins,      
Réseau Espoir, Conseil Général, diverses administrations délivrant les auto‐
risations de construire…) sont établis. 

 
Lʼassociation est donc à la recherche de mécénats, de dons, de subventions. 

Ainsi, il est prévu une grande manifestation dʼampleur régionale voire nationale au mois de juin 2015. 
Un grand ami, Jean‐Paul Couturier, sportif de haut niveau, nous a contacté, il y a quelques mois 
pour nous indiquer quʼil avait décidé de réaliser le record du monde de distance, sur 24 heures 
en roller ski.  
Son objectif : établir ce record afin de récolter des fonds permettant à Vivadimi de faire aboutir 
son projet immobilier de création dʼun centre dʼaccueil, de rencontres et dʼanimation pour favo‐
riser l'inclusion des personnes dépendantes dans la société civile. 
Il souhaite aussi que nous vivions ensemble un épisode indélébile de notre vie, qui jʼen suis sûr, 
apportera à tous (associations, partenaires, sponsors, bénévoles…) de la force, de la joie et des 
émotions hors normes. 
 

Déjà certains médias ont fait écho à notre projet : France Bleu Isère, 
Le Dauphiné Libéré, La Tribune de Vienne… 

Ceux déjà investis et dʼautres partageront notre chemin sur les mois à venir (radios, télés, 
presse écrite, internet…) 

Rappelons que de tels projets ne peuvent prospérer que grâce à la générosité de tous : 
particuliers, entreprises… et quʼil concerne tout le monde. 

Il y a ceux qui voient la réalité et qui disent : Pourquoi ? 

Et il y a ceux qui rêvent de l'impossible et qui disent : Pourquoi pas ?(George Bernard Shaw) 

Merci de votre soutien toujours croissant. 

Forma?on & pra?ques pour l'épanouissement de l'individu 

Protec?on des personnes fragilisées et en perte d’autonomie 

Varoujan DERDERIAN Président VIVA DIMI 06 38 43 16 37       president@vivadimi.fr 

     579 Le Suzon                 38550 Cheyssieu 06 08 11 71 91           www.vivadimi.fr 

  U� p�n� �	
 �� S�z�� 
 

La réfection du passage à gué pour le passage des engins agricoles et la construction dʼun 
pont pour les véhicules légers ont été actées début 2014. Ce dernier permettra de sécuri‐
ser la traversée des personnes qui agissent au quotidien auprès lʼassociation VIVADIMI.  

 

Les travaux sont pris en charge par la CCPR et     
représentent un budget dʼenviron 150 000 € HT. 
 

La réunion de programmation des travaux aura lieu 
en janvier 2015. 
 

La mise en service devrait  se faire  
à la fin du 1er semestre. 
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Depuis plus de 4 ans, la société de chasse de Cheyssieu poursuit son plan de remise en 
œuvre et de maintien de haies sauvages en collaboration avec la Fédération des 
Chasseurs de l'Isère. 
La Diane de Louze participe à la régulation des espèces classées nuisibles comme par 
exemple le sanglier avec 3 pièces au tableau pour 2014, ainsi que le renard et d'autres 
espèces. 
Le plan de réintroduction du lapin de garenne à partir des reprises effectuées sur les 
berges du Rhône commence à porter ses fruits. Sur 3 ans, environ 150 lapins ont été 
relâchés sur plusieurs secteurs où historiquement ce gibier était présent. 
A noter dans vos agendas 2015 : la matinée boudin-saucisses organisée le 8 février au 

local de chasse et le ball-trap le dernier week-end de Juin. 
Nous tenons à remercier la Municipalité pour le prêt du local. 
L'ensemble du Bureau souhaite une bonne année 2015 à tous les Cheyssinois et Cheyssinoises. 
           D. Pizzinnato, président 

A*ic��� B(��e@ As 1#W C�#ys 1#W (�~AC) 
Cette année nous avons terminé notre saison sur notre 
nouveau boulodrome, grâce aux investissements de 
notre municipalité, et aux bras de tous nos bénévoles 
pour la finition. 

 
En résultat sportif on retiendra la 
qualification de deux quadrettes 
pour les fédéraux vétérans.  

 

 
  Merci à tous pour votre participation et votre bonne humeur au sein de 
notre association Assieu-Cheyssieu où l'amitié y a trouvé sa place.              
          A. Rey , président. 

V1� aMso�ia��"� 
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ASSOCIATION ESPOIR – « ISERE CONTRE LE CANCER » 

    Lʼobjectif principal de lʼassociation ESPOIR est la lutte 
contre cette terrible maladie, pour le département de lʼIsère ; 
elle contribue activement à lʼaide à la recherche, à la préven‐
tion, à lʼéquipement en matériel de pointe pour les services 
dʼoncologie, elle apporte réconfort aux malades … 
    Le 02 mars 2014, nous avons soutenu le projet dʼune étu‐
diante en BTS Communication, avec lʼorganisation dʼune ba‐
lade en famille et en musique, à la Base de Loisirs des Roches 
de Condrieu, suivie dʼun lâcher de lanternes volantes multico‐
lores. Cette opération a ainsi permis de nous faire connaître à 
tous les visiteurs et promeneurs de passage et de nous faire 
bénéficier de la totalité des profits de cet évènement.  
MERCI à Anaïs. 

    Le 11 mai 2014, avec un temps agréable, 673 marcheurs, 
de 2 à 89 ans, étaient au rendez‐vous pour la 17ème marche 
de lʼESPOIR, à Salaise‐sur‐Sanne. En plus des trois parcours 
traditionnels de 8, 16 et 24 kms, un nouveau parcours de 3 
kms, plus familial, a été mis en place avec succès. 
    Le bilan positif de cette journée, 13 438 €uros, nous per‐
met de réaliser notre projet dʼachat de matériel médical, pour 
les malades atteints de cancer à lʼEHPAD Bellefontaine, pour 
un montant de 7 500 €uros. Le supplément est attribué à la 
recherche, sur le département de lʼIsère. 
    Nous remercions toutes les personnes de notre commune 
pour leur soutien, lors de la remise dʼun pavé publicitaire ou 
dʼun lot. 
    Nous fonctionnons grâce à la mobilisation de toutes les 
communes du canton de Roussillon et les nouveaux béné‐
voles seront toujours les bienvenus pour suivre les actions de 
lʼassociation, nous interroger et nous encourager. 

DATES A RETENIR : 
 

DIMANCHE 10 MAI 2015 : 
18ème MARCHE DE LʼESPOIR A AGNIN 

 

DEBUT OCTOBRE : 
OPERATION BRIOCHES 

 

Pour tout renseignement, tél :  04 74 84 97 82 ou 04 74 84 92 
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L'association compte actuellement 24 adhérents bénévoles qui ne cessent d'agir afin 
d'aider leurs amis togolais et notamment les enfants. Lʼopération « calendriers », 
grâce aux 60 parrains et à la générosité de chacun, permettra la fabrication de bu-
reaux (il faut équiper 3 classes), et la réalisation de l'école. 

En effet, depuis notre dernier voyage, en 2012, les parents d'élèves ont fini de fabri-
quer les parpaings nécessaires à la construction de l'école. Arlette et Max Romey par-
tent pour un mois au Togo, du 11 décembre 2014 au 9 janvier 2015, pour superviser 
ces travaux. Si nécessaire, Max restera plus longtemps. 

D'autre part, vos dons de matériels ont permis à Akof-Togo d'envoyer sur l'exercice 
2013/2014, 10 m³ d'affaires pour l'école, le centre médico-social, et la population de 2 
villages : Bodgè et Gapé. 

En octobre 2014, sont partis 13 m³ d'affaires, qu'Arlette et Max ont eu la joie de distribuer. 

Dans ces colis se trouvent, entre autres, des vêtements de sport donnés par l'ASC foot 
de Cheyssieu : merci à eux. Notre fête africaine du 13 avril a été colorée et surtout en-
soleillée. Merci à toutes les associations présentes ce jour-là .  

Notre prochaine fête africaine est programmée le dimanche 29 mars 2015. 

Tout au long de l'année, il est possible de déposer des dons en nature, (liste sur notre site AKOFTOGO). Le transport  est as-
suré par notre partenaire, l'ONG Amour Sans Frontière basée à Lyon. Notre souhait le plus cher est de voir d'autres personnes 
intéressées se joindre à nous lors de nos voyages ou d'être prêts à assumer d'autres actions. L'association AKOF-TOGO, qui 
est d'intérêt général et revêt un caractère humanitaire est éligible au dispositif du mécénat prévu aux articles 200 et 238 bis 
du Code Général des Impôts. En définitif, les dons consentis sans contrepartie à l'association Akof-Togo, et affectés aux ac-
tions revêtant un caractère humanitaire, ouvrent droit au profit de leurs auteurs, aux réductions d'impôts aux articles 200 et 
238 bis du CGI. A ce titre Akof-Togo peut désormais éditer des reçus fiscaux. 

Notre conseil d'administration bénévole se compose : 

Présidente : Arlette Romey   Secrétaire : Max Romey 
Trésorier : Fabrice Jury    Administrateur : Monique Bennegent 
Administrateur : Véronique Chan Kong  Administrateur : Claire Genthon 
Administrateur : Christelle Jury   Administrateur : Françoise Triviaux 
Nos coordonnées : 
Association AKOF-TOGO/EJLOD 
chez Arlette et Max Romey 
66 route de la brûla   38550 CHEYSSIEU 
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Pour cette nouvelle saison, le club enregistre un nombre de 112 licenciés. Ils ont besoin de vous, de vos encouragements et 
de votre soutien.  

Lʼorganisation est différente cette année pour les équipes JEUNES et FEMININE :  
 

Nous sommes en entente avec le club de US 2 VALLONS pour tous nos jeunes où toutes les catégories sont représentées 
(des U6 aux U17). Cette entente se passe très bien puisque le foot animation (U6 à U10) a le plaisir d'avoir de très bons ré-
sultats sur tous les plateaux. Lʼéquipe des U11 évolue avec le même succès. Les U13 effectuent un championnat parfait avec 
seulement une défaite et une première place leur permettant l'accès en promotion d'excellence. Les U15 ont effectué une 
bonne première partie de championnat. Les U17 ont fait  une très bonne première phase qui leur donne l'accès en promo-
tion d'excellence pour la deuxième phase. 

Lʼentente avec le club du FC Varèze pour notre équipe FEMININE se passe très bien, la première phase est très bonne ce qui 
leur donne l'accès en excellence.  

Notre collaboration est importante et nous les remercions. 

 

Le club avait engagé une équipe U19. Malgré tous nos efforts et à notre grand désarroi, lʼéquipe nʼa pu aboutir par manque 
d'effectif.  

Pour les SENIORS, 2 équipes sont engagées. Elles sont sur le podium sur la phase aller. 

Quant aux VETERANS, ils ont toujours autant de plaisir à se retrouver les vendredis soir. 

Nous renouvelons cette saison notre arbitre qui représente le club dans tout le district, Karim Zerifi. Il nous permet dʼêtre en 
conformité avec le règlement de la ligue Rhône-Alpes et du district de lʼIsère. 

Les objectifs fixés en début de saison, sont de donner une belle image de notre club de par notre comportement et de par 
nos résultats. 

Lʼensemble des membres du bureau de lʼAS remercie la municipalité pour tous les équipements mis à notre disposition, 
tous les bénévoles, les dirigeants et les éducateurs pour leur dévouement et leur implication au sein du club sans oublier 
l'ensemble des sponsors pour leur aide et leur soutien indispensable au bon fonctionnement du club. 

Nous vous attendons nombreux autour du terrain pour venir encourager nos équipes ainsi quʼaux diverses manifestations 
organisées afin de pérenniser le club. 

A*ic��� Spr��"� C�#ys 1#W (�SC) 
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S�Opr�#r@ ��SE 
 

Forte de plus de 60 adhérents et des bons résultats du club - lʼéquipe a fini 4eme 
en Ligue 1 et qualifiée pour la Ligue Europa -, la section 95 des associés supporters 
de l'AS Saint-Etienne poursuit ses activités. Elle a ainsi organisé conjointement avec 
la section de Monsteroux un déplacement à Nantes en mai dernier. 
Le traditionnel loto se déroulera le dimanche 8 mars à la salle polyvalente de Saint-
Alban-du-Rhône. 
Les associés supporters de la section de 
Cheyssieu effectuent chaque année un déplace-
ment pour encourager leur équipe à l'extérieur : 
ils se rendront ainsi au stade Louis II à Monaco le 
4 avril pour porter haut les couleurs stéphanoises. 
Elle proposera enfin, une matinée moules/frites le 
11 novembre au stade de Cheyssieu.  
Pour  plus de renseignements :  Mr TARDY Roger 
06 76 73 07 28      Courriel : section95@orange.fr 

 

l(i �r@ e\ A��ma�i(n@ C�#ys 1#W : 
 

Après quelques réflexions, le bureau du LAC a décidé de continuer. La vocation du 
LAC est dʼorganiser des manifestations où chaque association participe afin de bé-
néficier des investissements faits. 

Nous tenons à remercier tous les bénévoles de lʼassociation et membres du LAC qui 
nous aident pour les manifestations et sans qui nous ne pourrions assumer toute 
lʼorganisation. 

Cette année, nous avons prévu dʼinvestir dans du matériel de sonorisation, le nôtre 
commençant à vieillir…… 

Les projets de cette année seront : le 8 décembre, 
Mardi Gras, Soirée repas karaoké, le vide grenier 
(en partenariat avec le sou des écoles) et la fête de 
lʼété. 

Toutes les personnes voulant se joindre à nous se-
ront les bienvenues et nous les accueillerons avec 
grand plaisir.  

loisirsanimationscheyssieu@gmail.com. 
 

Une pensée pour Roger Grenouiller, qui a investi 
énormément de son temps à lʼassociation et qui, pour nous, sera toujours présent. 

Nouvelle composition du bureau : 

Président : Patrick Garrigues  Secrétaire : Laetitia Michon 

Trésorier : Lionel Grenouiller  Trésorière adjointe : Charlotte Genin. 
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Communauté de Communes du Pays Roussillonnais 
Rue du 19 Mars 1962 - 38556 Saint-Maurice-lʼExil Cedex 

Tél : 04 74 29 31 00 - Fax : 04 74 29 31 09 
Internet : www.ccpaysroussillonnais.fr 

 

Économie : Tél : 04 74 29 31 06 
economie@ccpaysroussillonnais.fr 
Mission commerce de proximité : Tél : 04 74 29 31 75 
commerce@ccpaysroussillonnais.fr 
Voirie : Tél : 04 74 29 31 20 
voirie@ccpaysroussillonnais.fr 
Régie dʼassainissement du Pays Roussillonnais 
7 rue des Vêpres - CS 70227 
38552 Le Péage-de-Roussillon Cedex 
Tél : 04 74 86 39 70 
regie.assainissement@ccpaysroussillonnais.fr 
Environnement, ambassadeurs du tri 
Tél : 04 74 29 31 15 
ambassadeur@ccpaysroussillonnais.fr 
Transports du Pays Roussillonnais 
Tél : 04 74 29 31 28, Réservation TAD : 0 800 00 17 79,     
contact@bustpr.fr. www.bustpr.fr 
Logement : Tél : 04 74 29 31 07 / 08 
logement@ccpaysroussillonnais.fr 
Affaires sociales communautaires Tél : 04 74 29 31 04 / 76 
social@ccpaysroussillonnais.fr 
Centre de Planification et dʼEducation Familiale 
48 rue Verguin à Roussillon Tél : 04 74 86 55 62 
cpef@ccpaysroussillonnais.fr 
Agence locale dʼinsertion 
3 rue Anatole-France à Roussillon Tél : 04 74 86 63 75 
ali@ccpaysroussillonnais.fr 
Instruction du droit des sols : Tél : 04 74 29 31 10 
urbanisme@ccpaysroussillonnais.fr 
Culture : Tél : 04 74 29 31 70 
culture@ccpaysroussillonnais.fr 
Conservatoire du Pays Roussillonnais Tél : 04 74 29 31 18 
conservatoire@ccpaysroussillonnais.fr 
Médiathèque du Pays Roussillonnais 
Rue de la Commune 1871 à Saint-Maurice-lʼExil 
Tél : 04 74 86 20 26 mediatheque@ccpaysroussillonnais.fr 
Centre aquatique Aqualône 
Rue Victor-Renelle à Saint-Maurice-lʼExil 
Tél : 04 74 11 10 22 aqualone@vert-marine.com 
www.vert-marine.com/aqualone-saint-mauricelexil-38/ 
Piscine Charly-Kirakossian 
Rue Beyle-Stendhal à Roussillon Tél : 04 74 86 01 96 
roussillon.piscine@ccpaysroussillonnais.fr 
Office de tourisme du Pays Roussillonnais 
Place de lʼÉdit à Roussillon Tél : 04 74 86 72 07 
infos@tourisme-pays-roussillonnais.fr 
www.tourisme-pays-roussillonnais.fr 
Régie Pays Roussillonnais Tourisme Tél : 04 74 29 31 17 / 72 
infos@tourisme-pays-roussillonnais.fr 

        MAIRIE tél : 04 74 84 92 07 - Fax 04 74 84 94 24 
        E-mail : mairie.cheyssieu@wanadoo.fr 
        Heures d'ouverture du secrétariat : 
 - Lundi, mardi de 16h à 18h, 
 - Jeudi de 16h à 19h, 
 - Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 16h à 18h. 
Permanence de Monsieur le Maire : 

- Jeudi de 17h à 19h et sur rendez-vous le lundi et mardi 
● CENTRE SOCIAL OVIV DE LA VAREZE 

Tél : 04 74 16 88 34 - 04 74 54 14 37 
E-mail pour les inscriptions : inscriptions.oviv@free.fr 
● LOCATION DE LA SALLE D'ANIMATION 
S'adresser en mairie, tarifs : k  Résidents : 100 € 
Pièces à fournir obligatoirement :  
k  Attestation de responsabilité civile, 
k  Copie signée du contrat de location, 
k  Chèque de caution de 400 €. 
● FETES COMMEMORATIVES : 

Rassemblement sur la place à 11 h 00 
(8 Mai et 11 Novembre). 
● MEDECINS : 

k  Vernioz / Saint-Alban : 
Dr ROSSARY Yves : 04 74 84 96 36 

Dr VERCOUSTRE Bruno : 04 74 84 46 88 

Dr CABIN Bruno : 04 74 57 45 19 

● PHARMACIE : 
- Auberives-sur-Varèze : 
M. DERVEAUX : 04 74 79 91 55 

k  Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 15h à 19h30 
k  Samedi de 8h30 à 12h30 
Fermeture samedi après-midi et dimanche. 
    Médecins et pharmacies de garde : Appelez le 15 
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Charlotte est heureuse de vous accueillir dans son magasin multiser-
vices « Café Baguette et Mirabelle » du mardi au dimanche pour vos 
courses journalières et vos petits cadeaux. 
Sur commande nous essaierons de satisfaire vos différents besoins. 
Un nouveau service Dépôt Pressing a été mis en place cette année, de 
nouvelles animations seront proposées. Nous comptons sur votre     
participation et vous en remercions par avance. 

De plus cette année nous participons à la promotion des petits com-
merces de proximité avec la mise en place dʼune nouvelle monnaie   
locale l'Edit .Venez vite vous renseigner, des promotions seront offertes 
à ceux qui paieront en Edits. 

● NUMEROS DE TELEPHONE PRATIQUES 
Centre antipoison Lyon   04 72 11 69 11 
Allo services public  39 39 
EDF-GDF Dépannage 08 10 76 17 73 
EDF-GDF Accueil clientèle ménage  08 10 65 96 67 
Dons dʼorganes et dons de moelle osseuse 0800 20 22 24 
Dons du sang - Ets français du sang  0810 150 150 
Animation locale insertion (RSA) 04 74 86 63 75 
Conseillère en économie sociale et familiale 04 74 86 34 95 
Caisse d'allocations familiales de Vienne 04 74 57 37 57 
Association des paralysés de France (Estressin) 04 74 85 71 09 
Violences conjugales  01 40 02 02 33 
Service écoute familiale  04 76 43 34 25 
Handiscol (enfants et adolescents handicapés) 08 11 00 14 07 
Maison du Pays Roussillonnais OT :04 74 86 72 07 
● CONCILIATEUR MEDIATEUR DE JUSTICE 
Il reçoit les 1er et 3ème lundi de 9h à 11 h en mairie de 

Roussillon, pour résoudre à l'amiable vos litiges privés. 
Ce service est gratuit. 
● MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE 
Agence de Vienne 
Z.A. La Gère - Malissol 38200 Vienne (04 74 85 98 54) 
Permanence du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h 30 à 16h 30. 
● SPA DE LYON ET DU SUD EST 
Depuis plusieurs années, notre commune a passé une 
convention avec la SPA, concernant la mise en fourrière 
des animaux errants. Il convient de prévenir le secrétariat 
de mairie pour signaler les animaux domestiques errants 
indiquant s'ils sont ou non tatoués et de les garder si 
possible sur votre propriété. Le secrétariat de mairie fera 
le nécessaire auprès de la SPA pour que cette dernière 
récupère les animaux le plus rapidement possible. 
Tél. 04 78 38 71 71 

 Ramassage des déchets à domicile :  
ordures ménagères : ramassage  
les JEUDIS matin (bac vert) pour les ordures     
ménagères non renouvelables. 
tri sélectif : ramassage les LUNDIS matin des 
semaines paires (bac jaune) pour les déchets 
recyclables : emballages,  journaux et magazines 
  

Déchetterie :  

Info@ Ora�iDPe@ 
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JANVIER-FEVRIER 

Date Association Manifestation 

jeu 8 janv Municipalité Vœux du Maire 

sam 31 janv 
Club la joie   
de vivre 

Concours            
de belote 

dim 1 févr Sou des écoles Matinée tartiflette 

dim 8 févr 
ACCA Diane 
de Louze Matinée Boudin 

mar 10 févr LAC Mardi Gras 

MARS-AVRIL 

Date Association Manifestation 

sam 7 mars ASC (foot) Tournoi PS3 

dim 8 mars ASC (foot) Matinée        
moules frites 

dim 8 mars 
supporters  
ASSE 

Loto à  St Alban 
du Rhône 

dim 8 mars Sou des écoles Loto à Clonas/
Varèze 

dim 29 
mars 

AKOF TOGO Journée africaine 

du 30 mars 
au 4 avril OVIV Semaine              

environnement 

sam 4 avr supporters  
ASSE 

Déplacement à 
Monaco 

dim 12 avr ASC (foot) Tournoi  

sam 25 avr 
dim 26 avr 

ABAC (boules) 
Qualification        
de secteur 

MAI-JUIN 

Date Association Manifestation 

ven 8 mai ASC (foot) Tournoi 

ven 8 mai ABAC (boules) 
Concours de 
boules  

ven 8 mai Municipalité Défilé 

sam 9 mai ASC (foot) 
Concours             
de  pétanque 

dim 10 mai 
Espoir contre  
Le cancer 

Marche à Agnin 

dim 7 juin 
LAC - Sou  
des Ecoles 

Vide Grenier 

jeu 11 juin ABAC (boules) 
Challenge vété-
rans a Assieu 

dim 14 juin ASC (foot) Tournoi inter 

dim 21 juin ASSE 
Assemblée         
générale 

dim 21 juin ASC (foot) 
Fête de la mu-
sique 

ven 26 juin ASC (foot) 
Assemblée         
générale 

sam 27 juin Sou des Ecoles Kermesse 

sam  27 juin  
dim 28 juin 

ACCA Diane 
de Louze  

Ball trap 

sam 28 juin ABAC (boules) Challenge 

JUILLET-AOUT 

Date Association Manifestation 

sam 4 juil LAC Fête de l'été 

sam 29 août ABAC (boules) 
Concours de 
boules  

SEPTEMBRE-OCTOBRE 

Date Association Manifestation 

sam 12 sept ABAC (boules) 
Challenge  
Louis Rivellini 

sam 19 sept LAC Soirée Karaoké 

ven 25 sept LAC 
Assemblée          
générale 

sam 26 sept AKOF TOGO 
Assemblée          
générale 

sam 3 oct 
Club la joie  
de vivre 

Concours de     
belote 

dim 25 oct ASC (foot) 
Matinée Diots   
boudins 

NOVEMBRE-DECEMBRE 

Date Association Manifestation 

mer 11 nov 
supporters  
ASSE 

Moules frites 

mer 11 nov Municipalité Défilé 

dim 22 nov ABAC (boules) Matinée 

dim 29 nov Sou des Ecoles Repas 

mar 8 déc LAC Illuminations 

mer 9 déc ASC (foot) Goûter 

2015 
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